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Regeste
X. /Service des automobiles et de la navigation | Conduite en état d'ébriété (1,56 o/oo). Deux antécédents dont un d'ivresse de dix mois antérieur au délai de récidive; existence d'une grande utilité professionnelle du permis s'agissant d'un agent d'assurance indépendant. Retrait ramené de 6 mois à 5 mois.
Erwägungen
E. 28
avril 1993; CR 1992/035 du 1er juin 1992; CR 1991/111 du 22 janvier 1992 et références citées). b) Lorsque plus de cinq ans séparent l'échéance de la précédente mesure de la nouvelle infraction, le conducteur échappe à l'application du minimum légal d'un an instauré par l'art. 17 al. 1 lettre d LCR. La seconde ivresse commise après l'échéance du délai de récidive entache cependant de toute façon la réputation de l'intéressé en tant que conducteur (soit l'une des circonstances prévues à l'art. 33 al. 2 OAC); on peut en outre admettre que la faute est aggravée si la seconde ivresse se produit peu de temps après l'échéance du délai de récidive, en veillant toutefois à ne pas donner trop de poids à l'élément temporel (laps de temps entre l'échéance du délai de récidive et la nouvelle ivresse) au détriment des autres critères (ATF 124 II 44 : seconde ivresse, avec un taux d'alcoolémie de 1,27 gr.‰, intervenue cinq ans et neuf mois après l'expiration du premier retrait; durée du retrait du permis ramenée de huit à quatre mois, soit le double du minimum légal; voir aussi sur le critère temporel l’ATF du 30 octobre 2001, 6A.49/2001). Par arrêt non publié du 30 mars 1998 (6A.1/1998), le Tribunal fédéral a jugé qu'un conducteur, avec un antécédent, qui avait circulé avec un taux d'alcoolémie de 1,29 gr.‰, environ quatre mois après l'échéance du délai prévu à l'art. 17 al. 1 lettre d LCR, et pour qui l'usage d'un véhicule est professionnellement utile (mais dans une moindre mesure que dans le cas de l'ATF 124 II 44), devait être sanctionné par une mesure de retrait du permis d'une durée de cinq mois, soit deux fois et demi le minimum légal. 2.                     A titre indicatif, on observera que le tribunal, appliquant la jurisprudence ci-dessus sur la quasi-récidive, a jugé proportionnée une mesure de retrait du permis d'une durée de cinq mois prononcée l'encontre d'un conducteur, conseiller en assurances - que le retrait empêchait de visiter ses clients - qui avait circulé en étant pris de boisson (1,15 gr.‰ au minimum), cinq ans et huit mois après l'échéance de l'exécution d'un précédent retrait pour ivresse, entre autres antécédents (cf. CR 2001/0325 du 5 mars 2002). En l'espèce, le recourant ne conteste ni les faits, ni le principe du retrait, mais demande une réduction de la durée de la mesure. Au regard de l'ensemble des circonstances, soit une faute de conduite en état d'ébriété avec un taux d'alcoolémie de 1,56 gr.‰ (supérieur à celui des précédents de jurisprudence cités ci-dessus, en particulier l'ATF 124 II 44), un antécédent d'ivresse au volant (la nouvelle infraction étant cependant postérieure à l'échéance du délai de récidive de quelque dix mois), un autre retrait du permis (un mois pour excès de vitesse) et l'existence d'une grande utilité professionnelle dont il faut tenir compte, une mesure de retrait du permis d'une durée de cinq mois paraît adéquate pour sanctionner l’infraction commise. 3.                Au vu de ce qui précède, le recours est partiellement admis. Vu l’issue du litige, le recourant aurait à supporter un émolument réduit, qui peut être compensé avec l’indemnité réduite à laquelle il peut prétendre. Cela étant, l’arrêt sera rendu sans frais ni dépens (cf. CR 2002/0074 du 17 octobre 2002).
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